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Voici le texte de l'arrêt rendu sur la question de savoir si le 

tiers auquel l'usufruit d'un immeuble a été réservé peut en ré-

clamer le bénéfice à rencontre des hypothèques créées sur l'im-

meuble, dans l'intervalle de cette constitution d'usufruit et de son 

acceptation. (Voir la GAZETTE DES TRIBUNAUX du 30 juin dernier 
où l'espèce est rapportée. ) 

La Cour, 

«Vu les art. 932, 1086, 1121 et 2125 du Code civil; 

» Attendu que le Code Civil, après avoir posé le principe que l'on ne 
peut en général s'engager ni stipuler en son propre nom, qtic pour soi-
même, établit deux exceptions dont l'une por e, art. 1 121, qu'on peut néan-
moins stipuler au profit d'un tiers lorsque, comme dans l'espèce, telle est 
la condition d'une donation que l'on fait à un autre; 

» Que ni cet article, ni aucun texte de loi n'imposent pour la validité 
de la stipulation qu'elle soit faite dans les formes et avec les conditions 
prescrites pour les donations ordinaires entre-vifs, notamment l'accepta-
tion expresse et formelle; 

» Que la disposition de l'art. 1121 est évidemment de la même nature 
que celle de l'art. 1973, qui veut que la rente viagère puisse être consti-
tuée au profit d'un tiers, quoique le prix en soit fourni par une autre 
personne, et que, dans ce dernier cas, quoiqu'elle ait le caractère d'une 
libéralité, elle ne soit pas assujétie aux formes requises pour les dona-
tions ; 

«Que si l'art. 1121 ajoute que celui quia fait la stipulation ne peut 
plu* la révoquer si le tiers a déclaré vouloir en profiter, cette disposition 
uniquement relative à l'auteur de la stipulation, n'a pas pour objet la 
validité de la stipulation déjà reconnue par la première partie de l'article, 
mais de lui assurer un autre caractère, celui de l'irrévocabilité au cas 
donné ; qu'il faut donc tenir pour constant que toute libéralité n'est pas 
nécessairement assujétie pour sa validité à la formalité de l'acceptation 
expresse et solennelle exigée pour les donations entre vifs ; 

» Attendu que, dans l'espèce, la demoiselle de Balathier a fait à son 
frère donatiort, par contrat de mariage en date du 27 juin 1813, de la 
propriété du domaine de Bréouty, en. s'en réservant expressément la 
jouissance sa vie durant, et en assurant après elle l'usufruit au sieur Ri-
chein pendant sa vie, s'il lui survivait y 

«Qu'on n'a relevé devant les premiers juges, contre cette donation 
faite par contrat de mariage, l'omission d'aucune des formalités prescri-

du mari, le sieur Fornyer, et de M° Verdière, avocat de l'avoué 

poursuivant, est surtout fondé sur ce que l'officier ministériel de-

vait s'imputer de ne s'être pas fait payer sur la provision allouée 
à la femme. 

.. ptee c_ 
loir en profiter que postérieurement à une saisie immobilière dirigée 
contre le domaine de Bréouty par un créancier personnel du frère do-
nataire ; mais que peu importait cet acte d'un créancier qui ne pouvait 
exercer que les droits personnels de son débiteur, et avec lequel il avait 
«e jugé sans appel de sa part ; qu'il n'avait dù ni pu saisir les jouissan-
ces expressément réservées et restées ainsi en dehors de la donation faite 
au frère, lequel, d'après les dispositions de l'article 2125, n'avait pu con-
sentir qu'une hypothèque soumise aux mêmes conditions qui lui étaient 
imposées ; 

» Que vainement encore l'arrêt mentionne l'intervention dans la pro-
cédure sur cette saisie d'un créancier personnel de la sœur; qu'il était 
également jugé et sans appel de sa part que son intervention n'avait en 
nen innové aux errements de cette procédure, et que, simple intervenant 
pour le surveiller, il était obligé de se renfermer dans les limites de la 
saisie du premier créancier qui d'après l'arrêt lui-même n'avait provo-
que que la vente du domaine de Beauvais, propre au frère, et celle de la 
nue-propriété de celui de Breouty ; 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 5 juillet. 

RECEVEUR DES FINANCES. — FEMME. — FAILLITE. — PRIVILEGE. 

L'exercice d'une profession déterminée, par exemple des fonctions de 
receveur particulier des finances, delà part du mari, au moment de 
son mariage, n'est pas un obstacle à l'application contre sa femme de 
l'art. 551 du Code de commerce, s'il est établi en fait que, non seule-
ment à cette époque, mais long-temps auparavant et depuis, le mari 
se livrait habituellement à des opérations de commerce étrangères à 
sa profession. 

L'art. 551 du Code de commerce a soulevé, depuis quelque temps, 
plusieurs questions fort importantes, dont nous nous sommes empressés 
de mettre les solutions sous les yeux de nos lecteurs. Celle que vient de 
décider l'arrêt que nous rapportons ci-après n'offre pas moins d'intérêt 
que les précédentes. 

Le principe protecteur de la dot des femmes et de leurs avantages nup-
tiaux, consacré par les art. 2121 et 2135 du Code civil, reçoit exception 
dans la disposition des art. 549 et 551 du Code de commerce. Le dernier 
de ce* articles n'accorde le bénéfice de son hypothèque légale à la femme 
dont le mari était commerçant au moment de la célébration du mariage 
que sur les immeubles qui appartenaient à celui-ci à cette dernière épo-
que. 

Cette dérogation au droit commun doit, comme toutes les exceptions, 
être renfermée dans sa spécialité ; elle doit être restreinte au cas qu'elle 
prévoit, celui où le mari était commerçant au moment de là célébration 
du mariage, c'est-à-dire livré au négoce dont il- faisait notoirement sa 
profession habituelle .( art. 1

er
 du Code de commerce). Quelques actes 

de commerce isolés peuvent bien faire attribuer instantanément à celui : 
qui les a faits la qualité de commerçant, mais seulement relativement à 
ces actes et à leurs conséquences particulières. Ils ne constitueraient pas, 
à son égard, l'état habituel de négociant. (Favard del'Anglade, v° Com-
merçans. — Pardessus, Droit commercial, t. I«,p.l00 etsuiv.) 

Ainsi un propriétaire faisant valoir ses domaines, vendant sesproduits, 
achetant les objets nécessaires à son exploitation, peut, à l'occasion de 
certaines opérations, être réputé avoir fait acte de commerçant, sans que 
cette qualité soit permanente dans sa personne. Son caractère dominant 
sera toujours celui de propriétaire, qu'il n'aura dépouillé que mo-
mentanément. Les actes commerciaux qu'il aurait pu faire, même à 
une époque contemporaine de la célébration de son mariage, se-
raient insuffisans pour faire application à sa femme de la disposition 
de l'art. 551 du Code de commerce qui, quant à la détermination de la 
qualité de commerçant, se réfère nécessairement à l'art. 1

er
, d'après le-

quel on ne doit considérer, comme ayant cette qualité, que celui dont 
les actes de commerce sont tellement réitérés qu'ils constituent essentiel-
lement l'habitude du négoce :cette habitude est un fait patent et notoire 
que la femme est censée n'avoir pas ignoré et qui peut être prouvé con-
tre elle. 

Cependant il est un cas où l'habitude notoire de faire des actes de com-
merce n'est pas attributive de la qualité de commerçant. C'est celui où 
elle est une nécessité de la fonction qu'on remplit. Ainsi un compta' le 
de deniers publics, un receveur des finances, qui, pour effectuer ses 
paiemens et ses mouvemens de fonds, fait des opérations de banque, n'est 
pas pour cela commerçant dans le sens légal de ce mot. La femme qu'il 
épouse dans l'exercice de cette fonction publique reste dans le droit com-
mun suivant l'art. 553 qui, par exception à l'art. 551, lui conserve tous 
les droits résultant pour elle des art. 2121 et 2135 du Code civil, lors-
qu'au moment de son mariage son mari avait une profession déterminée 
autre que celle de négociant. 

Ces principes sont incontestables; mais il ne faut pas croire que l'exer-
cice d'une profession déterminée soit cependant exclusif, par lui-même, 
de la qualité de commerçant. 

Ainsi, et pour en revenir au comptable de deniers publics, au receveur 
des finances (c'estle cas de l'espèce), sa fonction déterminée protégera 
sa femme contre l'application de l'art. 551, si les opérations de banque 
auxquelles il se livrait à l'époque de la célébration de son mariage, ren-
traient dans les devoirs de son état. Il devra en être autrement si, à cette 
époque, il était de notoriété publique qu'il faisait, en outre, des opéra-
tions de commerce étrangères à ses fonctions. 

Il est évident que, dans ce cas, la femme ne pourra se prévaloir de 
l'exception établie par l'art. 553. Sa position et ses droits dans la faillite 
de son mari devront être réglés par les dispositions de l'art. 551 . 

C'est ce qui a été décidé dans l'espèce suivante. En 1822, M. Juillard, 
receveur particulier des finances à Saint-Etienne, épousa la demoiselle 
Digoine. 

Les époux déclarèrent se marier sous le régime dotal. En 1830, M. 
Juillard fut déclaré en faillite, après avoir déposé lui-même son bilan, 
convoqué ses créanciers, et leur avoir fait des propositions qui ne furent 
point agréées. 

L'état de faillite, ainsi reconnu par le mari, ne fut pas contesté par sa 
femme; seulement, celle-ci se mit en mesure de faire valoir ses droits. 
EU demanda contre les syndics de la faillite le paiement, par privilège 
de sa constitution dotale, et de tous ses avantages nuptiaux, conformé-
ment aux art. 2121 et 2135 du Code civil. 

Les syndics lui opposèrent la disposition de l'art. 551 du Code de com-
merce. Ils offrirent de prouver que le sieur Juillard, en dehors de ses fonc-
tions de receveur particulier des finances, faisait habituellement le com-
merce, soit au temps de son mariage, soit antérieurement et depuis. 

Des enquêtes et contre-enquêtes eurent lieu, et le Tribunal de com-
merce ne les ayant pas trouvées concluantes en faveur des syndics, or-
donna l'exécution du contrat de mariage suivant sa forme et teneur. 

Sur l'appel, arrêt de la Cour royale de Lyon, du 20 juillet 1836, qui in-
firme par le motif, au contraire, qu'il était établi au procès qu'au temps 
de son mariage, des long-temps auparavant et depuis, Juillard se livrait 
habituellement à des opérations de banque et de commerce, étrangères 

OU liées (1) à ses fonctions de receveur; qu'ainsi il était commerçant, et 
que conséquemment l'art. 551 devait recevoir son application. 

La dame Juillard s'est pourvue en cassation. M> Roger, son avocat, a 
présenté à l'appui deux moyens de cassation. 

1« Violation de l'art. 553 du Code de commerce et de l'art. 1352 du 
Code civil; en ce qu'il était reconnu par l'arrêt attaqué que le sieur Juil-
lard était receveur particulier des finances au moment de son mariage; 
que cette fonction ou profession déterminée excluait l'idéede commerçant 
dans la personne de celui qui l'exerçait; les art. 549 et 551 dont le but est 
de prévenir la fraude ne pouvaient donc pas recevoir leur application 
dans l'espèce. La femme était de bonne foi ; elle avait cru épouser un fonc-
tionnaire public et non un commercant.il y avait présomption légale de 
ce fait en sa faveur. Elle devait croire, dès-lors, sa dot et ses droits matri-
moniaux irrévocablement garantis par l'art. 2135 du Code civil. 

2» Fausse application des art. 1
er

 et 549 du même Code de commerce, 
en ce que, pour décider que le sieur Juillard était commerçant, nonob-
stant l'exercice de sa profession déterminée, l'arrêt attaqué s'est fondé 
sur ce qu'il faisait, à l'époque de son mariage, antérieurement et depuis, 
des opérations de banque et de commerce étrangères ou liées à ses fonc-
tions. Mais la Cour royale n'exprime par là qu'un doute. Il n.est pas com-
plètement démontré pour elle que ces opérations étaient en dehors des 

fonctions du sieur Juillard. Cependant il aurait fallu que ce point de fait 
eût été positivement constaté pour justifier son arrêt. 

La Cour, au rapport de M. Brière-Valigny,et sur les conclusions confor-
de M. Hervé, avocat-général, a rejeté le pourvoi par l'arrêt dont la teneur 

suit. ' 
«Sur le premier moyen, attendu que l'arrêt attaque reconnaît et déclare 

en fait que Juillard, au moment de son mariage, long-temps auparavant 
et depuis, s'était livré habituellement à des opérations de commerce, de 

banque étrangères à ses fonctions de receveur particulier des finances; 
que l'exercice par Juillard d'une profession déterminée et autre que cel-
le de commerçant n'établit aucune présomption légale contraire au fait 
déclaré constant par l'arrêt attaqué ; 

» Que Juillard a reconnu lui-même sa qualité de commerçant, en dé-
posant son bilan ainsi que l'arrêt le déclare expressément dans ses motifs; 
qu'en concluant de ces faits que Juillard était commerçant à l'épo-
que de son mariage, et que, dès-lors, sa femme ne pouvait exercer au-
cune action dans la faillite, à raison des avantages portés en son contrat 
de mariage, la Cour royale de Lyon, loin de violer les articles invo-
qués, en a fait, au contraire, une juste et saine application ; 

» Sur le deuxième moyen, attendu que l'habitude de Juillard de se li-

vrer, à l'époque de son mariage, à des actes de commerce de banque 
étant établie au procès, sa femme se trouvait dans le cas exceptionnel 
prévu par le Code de commerce, et que, par suite, ses droits devaient être 
réglés par le Code de commerce et non par le Code civil ; d'où il suit 
qu'en refusant d'appliquer à la femme Juillard les dispositions du Code 
civil par elle invoquées, la Cour royale n'a commis aucune violation de 
ces articles, et qu'elle a fait uhe juste application des lois de la matière ; 

» Rejette, etc. » 

(1) Quant aux opérations cemmerciales liées aux fonctions de rece-
veur particulier, elles n'auraient point été attributives de la qualité de 

commerçant, d'après les principes exposés plus haut. Aussi l 'arrêt ne se 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

(Présidence de M.Hardoin.) 

Audience du 11 juillet. 

CONCORDAT. —■ SUPPLEMENT DE DIVIDENDE. —> NULLITE. 

Les acceptations obtenues d'un failli concordataire, a titre de supplé-

ment de dividende en dehors du concordat, sont nulles comme étant 

sans cause licite et comme contraires a l'ordre public, encore qu'elles 

portent une date postérieure au concordat, s'il est démontre qu'elles 

ont ete imposées par le créancier comme condition de son vote en fa-
veur du concordat. 

Le projet de loi, qui s'élabore sur les faillites, rendra un service im-
mense au commerce, s'il parvient à faire cesser l'usage scandaleux des 
supplémens de dividendes et à faire respecter les principes de justice et 
d'égalité qui doivent régler le sort des créanciers en matière de faillite. 
On sait combien la jurisprudence a été divisée sur la question de validité; 
de ces engagemens souscrits par le failli, en dehors du concordat. Pro-
scrits comme illicites parles Cours de Rouen et de Lyon (V. arrêts des 
14 décembre 1824, 30 mars 1830 et 17 mars 1831), combattus parles 
auteurs, et notamment par MM. Pardessus et Horson, ils ont été recon-
nus valables par un grand nombre d'arrêts (Voyez Toulouse , I

e
 ' juillet 

1830 ; — Bordeaux, 19 août et 30 décembre 1828 ;—Paris , 15 décembre 
1809, 17 mars 1832,2 décembre 1833; Cassation, 11 avril 1831 et 18 juin 
1832) . 

C'est contre cette dernière jurisprudence que la Cour vient de se pro-
noncer. 

Le Tribunal de commerce de la Seine, saisi de la question sur la de-
mande du sieur Duguy, failli concordataire, l'avait, par un jugement 
très remarquable, rendu à la date du 4 avril 1837 sous la présidence de 
M. Lebobe, résolue en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débats et faits de la cause que Cavelau, 
l'un des syndics provisoires de la faillite de Duguy, s'est fait, en abusant 
de cette qualité, souscrire parle failli quatre acceptations en blanc d'en-
semble 4, 000 fr. 

» Que ces acceptations, pour lesquelles Cavelau n'a fourni aucune va-
leur, ont été imposées par lui comme condition de son vote en faveur du 
concordat obtenu par Duguy, et avant de délibérer sur sa position ; 

«Attendu que de pareilles conventions sont contraires à l'ordre public, 
puisqu'elles ont pour effet de fausser les dispositions de la loi, et de trom-
per une partie des créanciers de la masse; 

» Que le Code de commerce en exigeant que le failli réunît à la fois la 
majorité en nombre, et les trois-quarts en somme, a eu évidemment pou? 
but de protéger les intérêts de la minorité; que si la loi a voulu que lâ 
minorité se soumît à la majorité, cela ne peut s'entendre d'un vote vicié 
par l'influence de combinaisons contraires aux intérêts de la masse; 

» Qu'à l'égard de la minorité des créanciers, de pareilles combinaisons 
ont pour résultatde libérer leur débiteur à des conditions onéreuses tan-
dis que, sans ces manœuvres, leur débiteur serait resté sous le poids de 
toute sa dette et d'un contrat d'union; 

» Ordonne que les quatre acceptations dont s'agit seront remises à Du-
guy, etc. » 

Devant la Cour, M" Leroy, avocat du sieur Cavelau, appelant, s'ap-
puyait sur les dates mêmes des acceptations souscrites par le sieur Du-
guy, pour soutenir que la remise de ces valeurs n'avait été qu'un acte de 

borne-til pasà constater ce genre particulier d opérations; il ajoute qu'in-

dépendamment de celles-ci le sieur Juillard en faisait d'autres qui étaient 
étrangères à son emploi ; et c'est à raison seulement de ces dernières qu'il 
a pu être réputé commerçant, 



la volonté libre d'un débiteur qui avait voulu s acquitter d une dette lé-
gitime et naturelle; que ces titres étaient loin d ailleurs de désintéresser 
le sieur Cavelau qui perdait 23,000 fr. sur sa créance, par 1 effet du con-
cordat Il repoussait comme dénuées de preuves les circonstances sur les-
quelles les premiers juges avaient base leur décision, et il invoquait les 
nombreux arrêts dont nous avons indique les dates. _ 

M> Paillet dans l'intérêt du sieur Duguy, a rappelé les circonstances 
de fait qui tendaient à démontrer que les acceptations avaient été signées 
en blanc avant le concordat, et qu'elles n'avaient eu d'autre cause que 
l'adhésion donnée au concordat; Il soutenait, en droit, que cette cause 
était immorale et contraire à l'ordre public, et qu'il y avait lieu dès-lors 
de prononcer la nullité des obligations. 

Ces moyens ont prévalu, et la Cour, conformément aux conclusions de 
M . Delapalme, avocat-général, a confirmé le jugement dont elle a adopté 

les motifs. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE LA SEINE (1™ ch.). 

( Présidence de M. Rigal. ) 

Audience du 13 juillet. 

POURSUITE D'INTERDICTION. — MONOMANIE LEGITIMISTE. 

(Voir la GAZETTE DES TRIBUNAUX du 7 juillet. ) 

Nous avons rendu compte de la poursuite d'interdiction dirigée 

contre Mme Forceville ..que sa famille signale comme atteinte d'un 

fanatisme politique qui décèlerait en elle une sorte de monomanie 

de nature à compromettre sa fortune, sa liberté et même sa vie. Ce 

n'est pas de la révolution de 1830 que date l'état d'exaspération dans 

lequel est cette dame. Ainsi, née en 1791, elle s'imaginait avoir figu-

ré dans toutes les guerres de la Vendée; elle en racontait tous les in-

cidens et tous les détails avec une netteté, une précision, une pré 

sence d'esprit de nature à faire croire à une participation qui en 

réalité n'avait jamais pu exister. 

M. Lenain, avocat du Roi, émet l'opinion que dans l'état actuel 

des faits et delà procédure il est impossible de prononcer l'inter-

diction de Mme de Forceville ; mais il conclud à ce que le Tribunal 

ordonne soit un nouvel interrogatoire, soit une visite de méde-

cins. 

Le Tribunal, après un long délibéré, rend le jugement que nous 

croyons devoir reproduire textuellement. 

Le Tribunal , 

« Attendu que si un état habituel d'imbécillité, de démence ou de fu-
reur permet aux Tribunaux de priver un citoyen de l'administration de 
sa personne et de ses biens, c'est quand une pareille mesure est comman-
dée non pas seulement par l'intérêt de l'individu dont l'interdiction est 
provoquée, mais encore lorsqu'elle est indispensable pour lui et pour la 
société; 

» Qu'elle n'est indispensable pour lui et pour la société que lorsque 
l'imbécillité, la démence ou la fureur éteignent en lui toute espèce de vo-
lonté, pour ne laisser place qu'à un déplorable instinct machinal qui n'est 
plus susceptible d'aucune appréciation morale ; 

» Que sans doute les passions peuvent égarer la volonté des hommes, 
mais ne l'éteignent jamais ; que tout principe de morale aurait disparu du 
moment où il faudrait, admettant la passion comme une folie passa-

gère, reporter sur elle l'indulgence, la pitié et la protection qui ne sont 
dues qu'à un état inintelligent auquel le sentiment du bien ne peut plus 
servir de guide : 

» Que s'il pouvait être utile, dans l'intérêt des familles et même des in-
dividus qui s'abandonnentsans frein à leurs passions que la loi ët unejus-
tice préventive pussent venir à leur secours, une pareille législation por-
terait atteinte à la liberté morale : que ce n'est pas dans l'intérêt de ceux 
que la passion emporte et de leurs familles que les lois d'interdiction ont 
été faites, et que l'interdiction n'est pas une mesure préventive à l'égard 
de ceux que les lois de la morale doivent frapper de leur réprobation en 
attendant que les lois pénales les atteignent et les punissent ; 

»Que les passions peuvent sans doute compromettre la fortune de ceux 
qui les subissent, et alors la loi commande de les protéger, car elles pren-
nent le caractère de prodigalité qui appelle l'assistance d'un conseil judi-
ciaire; mais lorsqu'elles égarent au point seulement de faire tenir une 
conduite plus ou moins répréhensible aux yeux de la société, la loi civile 
abandonne au temps, aux bons avis des amis et des parens, à l'empire de 
le religion, de la morale et de la loi criminelle, un remède qu'il n'est pas 
en son pouvoir d'administrer; 

» Attendu en fait, qu'il ne s'agit pas même d'une de ces passions qui 
font tomber dans des erreurs qui déshonorent ou perdent toujours celui 
qui en est affligé; qu'il ne s'agit que d'un fanatisme politique dont la 
manifestation peut se produire en des actes plus ou moins ridicules de la 
part d'une femme qui en est possédée; 

«Qu'il y a lieu sans doute de craindre que ces actes compromettent la 
fortune delà dame de Forceville; qu'il résulte même deson interrogatoire 
qu'elle est dans l'intention bien prononcée de faire toute espèce de sa-
crifices pécumaires pour le triomphe de ses opinions exaltées, et que c'est 
le cas en conséquence de lui nommer un conseil judiciaire; mais qu'il 
n'y a rien, ni dans les faits articulés, fussent-ils prouvés, ni dans ceux cer-
tifiés, qui indique cette démence ou cette imbécillité dont parle la loi; 

» Qu'au contraire les réponses si lucides, si nettes, si bien raisonnées, 
même sur le sujet de ce qu'on appelle sa monomanie, que la dame de 
Forceville a faites lors de l'interrogatoire qu'elle a soutenu, font déplorer 
la fâcheuse facilité avec laquelle cette dame a pu être depuis si long- temps 
privée de sa liberté; 

» Qu'on doit croire et espérer que ses parens, dont la sollicitude exa-
gérée voudrait prolonger l'état d'assujétissement de la dame de Force-
ville, trouveront dans leur affection les moyens de lui faire oublier ses 
années de captivité, et de lui faire supporter avec calme et résignation 
un ordre de choses dont la justice sait la rendre à son libre arbitre et à la 
responsabilité morale dont elle a droit de n'être pas affranchie ; 

Par ces motifs, rejette la demande en interdiction, et, néanmoins, 
nomme à Mme de Forceville, comme conseil judiciaire, M. de la Feuil-
lette : la condamne aux dépens. » 
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Cour, le 14 juin dernier, annulîant l'ordonnance de prise de corps décer-
née le 23 mai précédent, par la chambre du conseil du Tribunal de pre-
mière instance du département de la Seine, contre Alexis-Joseph Bali-
gand, rentier, âgé de 35 ans, qui l'avait mis en prévention de tentative 
d'empoisonnement sur la personne de sa femme, et a déclaré n'y avoir 
lieu à accusation contre l'inculpé, attendu que les faits à lui imputés ne 
constituaient pas la tentative d'empoisonnement et n'offraient que le ca-
ractère de faits préparatoires non suivis de commencement d'exécution. 
Le procureur-général, dans un mémoire par lui produit à l'appui de son 
pourvoi, soutenait que l'arrêt attaqué avait faussement interprété et vio-
lé les art. 2, 301 et 302 du Code pénal. 

Le défendeur au pourvoi, par le ministère de M
E Chevalier, son avocat, 

a soutenu que les conditions constitutives de la tentative de crime et les 
circonstances qui caractérisent le commencement d'exécution sont aban-
données à la conscience du juge qui prononce sur la mise en accusation, 
et que sa décision, quelle qu'elle soit, échappe à l'examen de la Cour de 
cassation. Il soutenait, en second lieu, qu'il y a trois choses à examiner 
dans une tentative de crime. 

1° La pensée;2° la préparation ; 3° l'exécution. Or, c'est à ce troisième 
degré qu'il faut atteindre pour que le fait acquière le caractère de cri-
me suivant l'art. 2 du Code pénal, ce qui ne se rencontre pas dans l'es-
pèce. 

Sur le pourvoi et les moyens plaidés à l'appui est intervenu, au 
rapport de M. le conseiller Dehaussy-de-Robecourt et sur les con-
clusions conformes de M. Hervé, avocat-général, un arrêt ainsi 

conçu ; 
« Sur le moyen tiré de la violation prétendue des articles 2, 301 et 302 

du Code pénal ; 
» Attendu que l'arrêt attaqué, en décidant que les faits qu'il a relevés 

et reconnus constans ne constituaient pas le commencement d'exécution 
du crime de tentative d'empoisonnement, ni la complicité de ce crime, 
imputés à Alexis-Joseph Baligand, et en déclarant en conséquence qu'il 
n'y avait lieu à accusation contre ledit Baligand, a fait une juste applica-
tion de l'article 2 du Code pénal et n'a ni méconnu ni violé les articles 
301et302duditCode; 

» Par ces motifs, la Cour vidant le délibéré en chambre du conseil 
prononcé à l'audience de ce jour, rejette le pourvoi du procureur-géné-
ral à la Cour royale de Paris. ...» 

Bulletin (k 13 juillet 1837. 

Ont été rejetés les pourvois : 
1° De Dominique Pelleautier, condamné par la Cour d'assises des Hau-

tes-Alpes à la peine de mort comme coupable d'infanticide pour avoir 
volontairement donné la mort à l'enfant dont sa fille venait d'accoucher, 
le 2 décembre dernier, ou du moins de s'être rendu complice de ce crime 
avec les caractères légaux de la complicité ; 

2° D'Antoine Piltan,condamnéparlaCour d'assises d'Indre-et-Loire à 
la peine de mort, comme coupable d'empoisonnement de sa femme et de 
Silvain Hiron, mari de Geneviève Beauvais, sa complice, condamnée aux 
travaux forcés à perpétuité, le jury ayant déeelaré en sa faveur des cir-
constances atténuantes. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 13 juillet. 

grave, il s'ensuit qu'on ne peut sans rétroactivité dans un fait antérie 
à la loi du 1 er avril, dans un procès commencé sous l'empire de celle i 
1828, après un premier arrêt de cassation rendu en exécution de ce» 
dernière loi, attribuer au second arrêt de renvoi l'autorité que lui dnn 

nerait pour l'avenir la loi de 1837; que ce serait porter atteinte aux droii" 
qu'avait déjà acquis le prévenu d'être soumis, pour l'application de 1 

peine, aux dispositions plus favorables pour lui de la loi del828; 
» Qu'en fait il y a indication de deux pénalités différentes applîcahip 

au prévenu, l'une résultant de la loi du 28 mars 1793, l'autre de l
a CO

m 
binaison des articles 406 et 408, 60 et 62 du Code pénal, modifié par l'art 

463 du même Code; 
» Attendu que cette loi de 1828 devant être appliquée dans la cause 

qua'nt à l'option entre ces deux peines, il s'en suit aussi qu'elle doit l'èt
r

à 
quant à la compétence de la Cour; qu'en effet, si la loi nouvelle autorise 
le jugement en audience ordinaire pour l'appréciation du fait lorsque 1» 
point de droit est invariablement fixé; il en doit être autrement lorsque 
comme dans l'espèce, la Cour saisie par le second renvoi doit statuer sur 
le droit et sur le fait, conformément à la loi de 1828; qu'alors cette loi 
doit nécessairement régir aussi la compétence et conserver au prévenu et 
à la vindicte publique la garantie d'une décision plus solennelle et d'une 
juridiction plus importante; que par suite les chambres assemblées delà 
Cour sont seules compétentes pour statuer sur le procès dirigé contre 
Blanchard; 

» Par ces motifs, la Cour se déclare incompétente, délaisse le ministère 
public à se pourvoir ainsi qu'il avisera sans dépens. » 

Observation. Les lois révolutionnaires sur l'achat et la vente des 

effets d'équipement et habillement des militaires sont d'une sévé-

rité qui ne s'explique que par les circonstances et la crise de cette 

époque. Dans le plus grand nombre des cas, les personnes non mi-

litaires prévenues d'achat d'effets d'habillemens, ont été dans une 
ignorance absolue des prohibitions de la loi, et ont péché de très 

bonne foi ; mais il s'agit d'une loi spéciale, et les magistrats ne se 

croient pas autorisés à examiner la moralité de l'action. Dans un 

tel état de choses, les condamnations, en les supposant légalement 

irréprochables, n'en sont pas moins, au point de vue de la morale 

et de l'équité, un malheur et un scandale. La révision de ces lois 

devient donc un devoir pressant pour le législateur. 

EMPOISONNEMENT. — TENTATIVE. — COMMENCEMENT D'EXECUTION. 

■— AUTEUR. — COMPLICE. 

Les conditions constitutives de la tentative criminelle, et spécialement 

les circonstances qui caractérisent le commencement d'exécution, 

sont-elles abandonnées a la conscience du juge qui prononce sur la 

mise en accusation tellement que sa décision quelle qu'elle soit échap-

pe â la censure de la Cour régulatrice ? 

Le mandat donne pour commettre un empoisonnement accompagne 

d'instructions et de préparations données au mandataire, lorsque 

celui-ci n'a fait aucun acte d'exécution, peut-il être considère par 

rapport au mandant comme un commencement d'exécution de la ten-

tative d'empoisonnement ? 

Le procureur-général à la Cour royale de Paris s'était pourvu en cas-

sation d'un arrêt rendu par la chambre des mises en accusation de cette 

COUR ROYALE D'ORLÉANS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Abattucci. ) 

Audience du % juillet. 

RENVOI APRÈS DEUX CASSATIONS. — APPLICATION DE LA LOI NOU-

VELLE. — RÉTROACTIVITÉ. 

Lorsqu'une Cour royale est, après deux cassations, dont la dernière in-

tervenue depuis la loi du 1
ER avril 1837, saisie d'un procès correc-

tionnel commence sous l'empire de la loi du 30 juillet 1828, la com-

pétence et le mode de jugement doivent-ils être règle par la loi du 

30 juillet 1828, en sorte que le prévenu doive être juge par toutes les 

chambres assemblées, et non par la chambre de police correctionnelle 

seule ? ( Résolu dans le premier sens.) 

Peut-on, sans donner un effet rétroactif â la loi, appliquer a un procès 

commence avant la loi du 1 ER avril 1837, l'art. 3 de cette dernière 

loi qui prescrit a la Cour de renvoi de juger en audience ordinaire, 

et priver le prévenu du bénéfice de l'art. 2 de la loi du 30 juillet 

1828, portant que la Cour, saisie en dernier lieu, ne pourra appli-

quer unepeineplus grave que celle résultant de l'interprétation la 

plus favorable ? ( Rés. nég. ) 

Ces questions fort graves, et qui peuvent se représenter plus 

d'une fois, viennent d'être résolues dans l'espèce suivante. 

Blanchard avait acheté, dans la prison de Châtellerault, deux ves-

tes à un militaire condamné aux travaux publics. Le Tribunal re-

fusa de voir dans ce fait le délit d'achat d'équipement militaire, les 

motifs qui justifient la sévérité de la loi de 1793, ne lui paraissant 

plus s'appliquer aux vêtemens que l'humanité obligeait de laisser 

aux condamnés. La Cour de Poitiers confirma ce jugement et dé-

cida que les condamnés par lesquels la vente avait été faite n'é-

taient plus militaires. 

10 mars 1836, arrêt de la Cour de cassation qui casse l'arrêt de 

la Cour de Poitiers et renvoie devant la Cour d'Angers. 

18 avril 1837, seeond arrêt de la Cour suprême qui casse l'arrêt 

de la Cour d'Angers et renvoie devant la Cour-d'Orléans. (Voir la 

GAZETTE DES TRIBUNAUX des 19 et 20 avril 1837. ) 

L'art. 2 de la loi du 30 juillet 1828 voulait qu'après deux cassa-

tions, la Cour royale saisie prononçât, toutes les chambres assem-

blées. 

Depuis la loi du 1
ER avril 1837, article 2, la Cour de renvoi étant 

liée, quant au point de droit, par l'arrêt de la Cour suprême, la so-

lennité motivée par la gravité de la question a dû cesser, et les 

Cours de renvoi jugent désormais en audience ordinaire, confor-

mément à l'article 3 de ladite loi. 

Faisant au procès de Blanchard l'application de la loi nouvelle 

de 1837, M. le procureur-général près la Cour d'Orléans avait sou-

mis à la chambre des appels de police correctionnelle seule le ju-

gement du délit imputé à Blanchard. 

Cette chambre a rendu, le 3 juillet 1837, un arrêt ainsi conçu : 

« Attendu que la loi du 30 juillet 1828 attribuait à la Cour, chambres 
assemblées, la connaissance des affaires dont elle était saisie par un 
arrêt rendu par la Cour de cassation sur un second pourvoi et dans les 
circonstances prévues par l'art. 1 er de ladite loi ; 

» Que la chambre des appels de police correctionnelle était donc in-
compétente pour statuer sur le renvoi fait parle second arrêt de la 
cour de cassation dans l'affaire Blanchard ; 

» Attendu que si la loi de 1828 a été abrogée par celle du 1 er avril 
1837, qui règle l'autorité des arrêts de la Cour de cassation, après un se-
cond pourvoi, il faut reconnaître que cette abrogation ne peut produire 
son effet que pour des procédures postérieures à sa promulgation , et 
ne saurait rétroagir sur un fait poursuivi précédemment ; 

» Que s'il est vrai que les lois qui régissent la procédure sont obliga-
toires du jour de leur promulgation pour les actes qui doivent compléter 
le procès déjà commencé, cela n'a lieu que pour les formes à suivre et 
pour tout ce que, dans le langage du droit, on appelle ordinatorium litis, 
mais qu'il en est autrement pour ce qui tient au fond même du droit , 
pour toutee qui constitue le decisorium litis ; qu'à cet égard et en matière 
pénale surtout, la loi nouvelle de 1837, ayant pour but de fixer le point de 
droit, d'une manière définitive, d'enlever aux Cours royales la faculté 
d'apprécier le point de droit, aussi bien que le fait; de priver en matière 

criminelle les prévenus du bénéfice de l'application de la peine la moins 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES. 

PRÉSIDENCE DE M. BARBAULT. — Audience du 6 juillet. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMISE SUR UN MARI PAR L'AMANT DE SA 

FEMME. 

Le 6 janvier, à six heures du soir, François Tâcheron, charpen-

tier à la Règle, commune de Romans, revenait de Charchenais. 

Comme il dépassait le Pont-Audin, il aperçut une lumière dans les 

broussailles qui longent la route; une détonation se fit entendre, 

et Tâcheron tomba sous un coup de fusil chargé à plomb et à balle. 

Il avait reçu le coup par derrière et à quinze pas. La charge avait 

particulièrement porté sur le cou, les bras et les reins. La balle, 

qui avait frappé le bras droit, avait traversé les muscles, et s'était 

logée près de l'articulation, entraînant un fragment de l'habit et de 

la chemise : heureusement elle n'avait offensé aucun vaisseau, et 

elle put être extraite le soir même. 

Informé de l'événement, M. le maire de Romans se transporta 

sur les lieux. La bourre du fusil ne put être retrouvée. D'après la 

direction du coup, elle avait dû tomber dans un ruisseau voisin et 

être emportée par le courant. Quelques taches de sang firent re-

connaître l'endroit où Tâcheron avait été frappé. La haie portait de 

nombreuses traces de plomb, et l'on remarqua près d'un chêne 

l'endroit où l'assassin avait dû se poster. Quelques ronces avaient 

été coupées pour dégager la place qu'il avait choisie, et deux mar-

ques assez profondément empreintes dans le sol indiquaient la po-

sition de ses pieds. On remarqua également dans l'autre partie du 

champ, labouré à plat, les pas d'un homme qui paraissait avoir 

marché à grandes enjambées. Ces pas suivaient une ligne parallèle 

au chemin qui va à la Règle, et l'on put les observer jusqu'à une 

distance d'environ trois kilomètres, au bout de laquelle on les per-

dit de vue. Us étaient produits par de gros sabots, dont le talon por-

tait l'empreinte de cinq clous, disposés en forme de fer à cheval. 

Toutes ces circonstances caractérisaient une tentative d'assassi-

nat. Mais quel pouvait être le meurtrier ? Quel sentiment avait armé 

son bras ? Tâcheron, pauvre journalier, n'avait rien qui pût tenter 

la cupidité, et d'ailleurs le coupable n'avait point cherché à dé-

pouiller sa victime. D'un autre côté, Tâcheron ne connaissait qu'un 

homme qui pût avoir de l'inimitié contre lui ; cet homme, c'était 

Henri Garaud. Il y avait environ dix-huit mois que cet homme 

était venu avec sa famille habiter le village de la Règle. Des rela-

tions intimes ne tardèrent pas à s'établir entre lui et la femme de 

Tâcheron. 

Les deux amans se livrèrent à leur coupable passion avec une 

publicité qui scandalisa le petit village de la Règle. Quelques voi-

sins résolurent enfin d'éclairer le mari. L'un d'eux lui offrit même 

de le rendre témoin des infidélités de sa femme : Garaud, informe 

des propos de ce voisin, intenta contre lui une action en diffama-

tion, à laquelle Tâcheron s'associa, à l'instigation de sa femme. 

L'affaire fut arrangée par l'intervention de M. le maire de Romans. 

Cependant Tâcheron ne tarda pas à se convaincre par lui-même 

de la vérité des révélations qui lui avaient été faites, et après une 

explication très vive avec Garaud, il lui interdit l'entrée de sa mai-

son. 

Les entrevues des deux complices devinrent plus difficiles et 

plus rares, et la surveillance du mari parut leur causer une vive 
contrariété. Garaud ne parlait plus à Tâcheron, qui demeura con-

vaincu que le jeune homme nourrissait contre lui un rèssentimen 

profond. Aussi n'hésita-t-il pas à le soupçonner d'être l'rttw»^ 

crime. Le soir même de l'événement, if alla voir si Garaud etai 
absent, et ses soupçons furent confirmés quand il sut que Garau 

était sorti avec son fusil, et qu'il n'était pas encore rentré. 

;
 Quand il rentra au village de la Règle, Garaud était dans un eu 

d'agitation extraordinaire. Il était, disent plusieurs témoins, boui -

lant de chaleur, suait à grosses gouttes, essoufflé comme un nom 

qui aurait couru. Ses cheveux et sa figure étaient mouillés c0ffl 

s'il se fût mis la tête dans l'eau. Interrogé sur l'emploi de 

temps, il répond n'avoir été absent qu'une demi-heure, et n « 

allé qu'à quatre cents pas. Mais il ne peut expliquer comment, 

a couru, il a pu mettre autant de temps à franchir une aussi i j 
distance ; et comment, au contraire, s'il a marché lentemen^ ̂  

s'il s'est reposé, il a pu se trouver, au mois de janvier, et p
 f 

froid très vif, dans l'état d'échauffement et de transpiration 

été remarqué par les témoins. 

Ce n'est pas tout : le soir même, et deux heures environ ap ^ 

crime, M. le maire de Romans s'était empressé de visiter to 

fusils qui se trouvaient dans le village. Celui de Garaud se ̂  

raissait avoir été déchargé récemment; circonstance 1
UE lf
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prit le soin d'expliquer en disant que, dans la journée, son i 

tué un merle 

Le sac ; _ 

on compare le plomb qu'il contient à celui qui 

le crime : ils sont exactement du même numéro. 

victi°n; 

; à plomb de Garaud est saisi comme pièce de
 c0"L

e
ttre 

ire le plomb qu'il contient à celui qui a servi a cou 



t «sabots que Garaud portait ce jour-là sont également saisis, 

y remarque au talon de l'un d'eux cinq gros clous disposés en 

r L de fer à cheval. 

r raud soutenait que le 6 janvier il ne s'était point dirigé du 

'M du Pont-Audin. Cependant deux témoins déclarèrent avoir vu 

ce lieu, armé d'un fusil, et se cachant derrière une haie, un 

^
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 accompagné d'un chien noir et blanc. Garaud avait juste-
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ien de cette couleur. Confronté avec l'inculpé, un de ces 
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 affirme avoir été frappé de sa ressemblance avec l'homme 
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^l a vu,
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"' de la taille, de la corpulence et de la 

? "ce Quant au chien, celui qu'il a vu lui a semblé moins blanc sur 
ifdos, différence qu'il explique p 

fi ianvier à cinq heures du soir. Le second te 

relativement à l'homme qu'il n'a pas aperçu; mais quant au chien. 

par l'obscurité qui régnait déjà le 

second témoin n'a rien à dire 

■i
 ser

ait disposé à croire, sans pouvoir l'affirmer, que celui de Ga-

raud n'est pas le même que celui qu'il a rencontré le 6 janvier, 
Lès du Pont-Audin. 

Il faut ajouter à toutes ces charges, que l'adultère, qui n'avait été 

au'indiqué dans la première instruction, a été établi de la manière 

la plus irréfragable par les aveux de la femme Tâcheron. Aussitôt 

flne
 Garaud fut sorti de prison, cette femme reprit avec lui ses an-

ciennes relations. Surpris par le mari dans un de ses rendez-vous, 

Garaud s'était enfui laissant sur la place son chapeau, dont Tâche-

ron s'était emparé. Tant d'impudeur et d'effronterie dans le crime, 

poussa enfin à bout la patience de Tâcheron, qui congédia sa fem-
me et la renvoya à ses parens. 

Tels sont les faits consignés dans l'acte d'accusation. 

L'accusation a été soutenue par M. Lageou, substitut, et com-
battue par M" Giraud. 

Garaud a été seulement déclaré coupable de blessures; il a été 
condamné à quatre ans de prison. 

II» CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Michel, colonel du 29
e
 régiment de ligne.) 

Audience du T juillet 1837. 

INSOUMISSION. QUESTION NEUVE. 

( 909 ) 

» En présence desprincipes généraux du droit, en présencedu texte for-
mel de la loi de 1818, et enfin en présence de cet avis si clair et si net du 
conseil-d'état, vous penserez que, par sa décision du 8 mars, le conseil de 
revision, à tort ou à raison, mais définitivement a libéré Aubrée du ser-
vice militaire, et qu'en conséquence Aubrée ne peut être déclaré coupa-
ble d'insoumission. » 

Le Conseil entre dans la chambre des délibérations et en ressort 

bientôt. Jean-Jacques Aubrée est déclaré à l'unanimité acquitté 
de l'accusation portée contre lui. 

La femme d'Aubrée s'approche de M. Mévil, chef d'escadron-rap-

porteur, et lui demande si elle peut attendre son mari pour retour-

ner avec lui. Peu de retards ont été apportés à ses vœux, et nous de-

vons dire d'ailleurs que l'autorité militaire, comprenant ce qu'avait 

de favorable la position de ce chef de famille, ne l'avait obligé à se 

constituer prisonnier que le 6 juillet à quatre heures. 

Nota. Nous n'avons fait qu'indiquer, sans la résoudre, la ques-

tion de droit soumise au Conseil, parce que la forme de procéder 

des Conseils de guerre, qui, comme les jurés, jugent sans donner 

de motifs, ne nous permet pas d'attribuer à la décision du Conseil 
un sens absolu qu'elle ne peut avoir. 

Nous devons même ajouter que pour résoudre interminis cette 

question, il n'y a d'autorité compétente que le Conseil-d'Etat, juge 

souverain de tout excès de pouvoir commis par les juges adminis-

tratifs; car c'est d'excès de pouvoir qu'est entachée la seconde dé-

cision, si, comme on l'a plaidé, la seconde est irrévocable. 

Nous ajouterons, que pour rester dans les termes de la stricte 

légalité, le recours même au Conseil-d'Etat n'empêcherait pas 

qu'obéissance provisoire ne fût due à la décision du Conseil de 

révision : ce qui, en droit strict, pourrait faire dire que bien que la 

seconde décision fût viciée d'excès de pouvoir, il n'y en aurait pas 

moins insoumission à ne pas obéir à l'ordre de route qui serait no-

tifié en vertu de cette seconde décision; enfin nous ajouterons que 

le recours au Conseil-d'Etat devait être formé à peine de déchéance 

dans les trois mois de la notification de la seconde décision qu'il 
s'agirait d'attaquer. 

CHRONIQUE. 

Tant que la liste du contingent départemental n'apas été définitivement 
arrêtée et signée, les Conseils de révision peuvent-ils revenir sur les 
décisions individuelles qu'ils ont rendues et retirer à unindividu le 
bénéfice d'une exemption qu'ils lui auraient accordée à tort ? 

Jean-Jacques Aubrée, de Saint-Sauveur-le-Vicomte (Manche), 

était inscrit, pour la classe de 1824, sur la liste des jeunes gens de 

sa commune, appelés au recrutement. Le n° 42 lui échut au tira-

ge, et le 8 mars 1825 il comparut devant le Conseil dejrévision, et, 

sur la présentation de ses papiers, faite par le maire de la commu-

ne, le Conseil l'exempta, comme frère de militaire réformé pour in-
firmités acquises au service. 

Le surlendemain, Aubrée quitta Saint-Sauveur - le - Vicomte, 

avec un passeport où cette exemption était mentionnée. 

Mais, le 16 avril, le Conseil de révision rétracta la décision du 8 

mars, ayant appris qu'un frère d'Aubrée avait déjà été exempté 

pour défaut de taille depuis l'entrée au service du frère du chef 

duquel une exemption avait été donnée le 8 mars. En conséquen-

ce, Jean-Jacques Aubrée fut rappelé devant le Conseil, pour y être 

visité et examiné. Le 2 mai, faute de s'être présenté, il fut déclaré 

bon au service, et le 25 décembre suivant, l'ordre de route fut lé-
galement notifié à son domicile. 

Pendant ce temps, Aubrée apprenait l'état de mécanicien, et 

après avoir demandé, dans son pays, les papiers nécessaires, il s'é-

tait marié à Paris, et était devenu père de trois enfans. C'est dans 

cet état que Jean-Jacques Aum-ée avait été signalé à l'autorité 
militaire comme insoumis. 

Au moment où Aubrée est introduit, une jeune femme propre-

ment vêtue fond en larmes, et retient près d'elle deux jeunes en-

fans qui veulent courir embrasser Aubrée. L'accusé a lui-même 
peine à maîtriser son émotion. 

L'interrogatoire est bientôt terminé, et la parole est donnée à 

M. Mévil, chef d'escadron rapporteur, qui, en présence d'un ordre 

de route régulièrement notifié et resté sans exécution, réclame, 

quoiqu'à regret, l'application des peines portées par l'art. 39 de la 
loi du 31'mars 1832. 

M
e
 Pistoye, avocat nommé d'office, demande si, en présence des faits 

oe la cause, il n'y aurait pas inhumanité et injustice à condamner Au-
ûree, alors que le conseil de révision l'exempte, que l'autorité munici-
pale le laisse voyager avec un passeport où son exemption est mention-

ne, et qu'enfin on le laisse contracter mariage, tandis qu'aux termes du 
Moret du 16 juin 1808, on ne devait, en qualité de militaire, le marier 
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DÉPARTEMENS. 

— TROUBLES D'ANZIN. — VALENCIENNES , 11 juillet. — Hier 

lundi , dès le matin , une fermentation sans cause prévue, 

s'est manifestée parmi les ouviers mineurs de plusieurs puits 

d'extraction appartenant à la Compagnie des mines d'An-

zin. Un rassemblement assez considérable, dans lequel on 

remarquait beaucoup d'hommes exaltés par la boisson, s'est 

porté particulièrement vers les fosses du Verger et de Tin-

chon, et, s'introduisant de force dans l'intérieur des bâtimens, 

a empêché les ouvriers du jour de travailler. Ils s'est porté en-

suite vers les machines à vapeur qui servent à l'extraction et en a 
empêché le mouvement en éteignant les feux. 

Le plus fort rassemblement peut être évalué à 5 ou 600 hom 

mes; ils ont jeté des bois , des pierres et du eharbon d ns les fos-

ses, au risque de blesser les ouvriers et de détruire les ouvra 

ges. Ces rassemblemens ont eu lieu pour tâcher d'obtenir une aug 

mentation des salaires déjà augmentés deux fois depuis l'émeute 

de 1833, et la dernière fois (en 1836) par le propre mouvement de 
la Compagnie d'Anzin. 

Les autorités judiciaires se sont rendues sur les lieux sans 

pouvoir arrêter la mutinerie. Alors on a dû réclamer l'appui de la 

force publique, et la garde nationale a marehé sous les ordres de 

son commandant. L'ordre s'est rétabli, mais on annonce le départ 

de Douai pour Valenciennes d'une batterie d'artillerie. 

— Les journaux de Rouen racontent l'anecdote suivante: 

« Un sieur Fidelin, marchand de chevaux, figurait, il y a peu 

de jours, sur les bancs de la police correctionnelle, comme pré-

venu de complicité d'adultère avec une dame P. . . ; provoqué en 

duel par le mari, il a voulu donner aux habitans de son quartier 
une scène récréative de son savoir-faire. 

» On voyait sûr sa porte un cercueil avec le drap noir, la 

croix d'argent et les deux cierges allumés; rien n'avait été oublié, 

pas même l'épitaphe obligée : Bon fils, bon père, etc. , qui ne se 

produit ordinairement que sur la pierre tumulaire. La foule se 

pressait auprès de ce catafalque, ne comprenant pas qu'il pût s'a-

gir d'enterrer Fidelin, qu'on venait de voir si bien portant quel-
ques instans auparavant. 

» On le cherche et on lui demande ce que signifie ce lugubre 

appareil. « C'est, dit-il, que je dois me battre au pistolet dans le 

champ de M
Ue

 Campuley, et comme on ne peut manquer de me 

tuer, j'ai tout préparé. On pense bien que tout le monde se prit 

à rire, et que la foule ne diminua pas; il a même fallu l'interven-

tion du commissaire de police pour faire cesser cette sinistre pa-

santerie. Le duel n'a sans doute pas eu lieu; il était vraiment 
devenu impossible. 

—NANTES .Depuis quelques jours il n'est bruit dans la ville que d'un 

événement qui a failli avoir un résultat funeste. Plusieurs versions 

circulent à ce sujet. Suivant les uns c'est un double suicide, sui-

vant les autres c'est un simple accident. Voici le fait comme il 
nous a été raconté : 

M
lle

 Z. . . , fort connue dans la ville, se promenait mardi de là 

semaine dernière à minuit sur le pont avec un jeune réfugié, son 

amant, dit-on. Elle quitte un instantle bras de son cavalier, et vou-

lant admirer l'effet de la lune qui se réflétait dans l'eau, elle s'a-

vance imprudemment sur le parapet ; la main qui la soutenait vient 

à glisser, elle perd l'équilibre et tombe dans la Loire, où elle eût 

infailliblement péri si le jeune homme qui l'accompagnait ne se fût 

aussitôt jeté après elle,et ne l'eûtsaisie au moment où elle allait dis-

paraître sous l'eau,assez profonde à l'endroit où elle venait de tom-

ber. Après beaucoup d'efforts il parvint heureusement à la ramener 

sans connaissance sur le duit. Cependant la fraîcheur de la nuit ne 

tarda pas à la faire revenir. Enfin après plusieurs heures d'inquié-

tude et d'angoisses un batelier, réveillé parles cris qu'ils poussaient 

tous les deux pour qu'on vînt à leur secours, arriva près d'eux et 
les ramena sur le quai. 

Ils ne sont blessés ni l'un ni l'autre. 

sous laquelle brillaient deux grands yeux noirs dont le feu trahis-

sait la fille de la Grèce. Tous deux sont entrés dans la chambre du 

conseil, où le Tribunal leur a adressé des questions Ces explications 

se sont prolongées pendant environ trois heures. Le Tribunal est 

ensuite rentré à l'audience pour annoncer que la cause était ren-

voyée à samedi prochain, pour le prononcé du jugement, 

— Quand on a vendu un manège, avec les chevaux naturels, ser-

vant aux leçons équestres, peut-on, sans que l'acquéreur ait le droit de 

vous accuser en justice de lui faire concurrence, au mépris du contrat, 

fonder et exploiter un établissement d'anatomie chevaline et ensei-

gner, a prix d'Urgent, les poses du cavalier sur un cheval mécanique 
immobile ? 

Telle est la question, assurément nouvelle, qui a été soumise, ce 

matin, à la section du Tribunal de commerce, que préside M. Fran-
çois Ferron. 

M. Larive, professeur d'équitation, vendit son manège à M. Cho-

pin, avec les chevaux, servant aux leçons équestres, et renonça à 

toute exploitation industrielle du même genre, dans Paris et la 

banlieue. Puis, aussitôt après la signature de la convention, il 

fonda un établissement d'une espèce toute nouvelle, où il ensei-

gne l'anatomie du cheval, avec des pièces artificielles, et les poses 

du cavalier sur un cheval mécanique en acier. Ce cheval, qui est 

au premier étage de la maison, remue, à la volonté, la tête et la 

croupe, mais ne fait aucun mouvement de corps, et reste constam-

ment à la même place. M. Chopin a vu, dans cette exploitation, une 

concurrence rivale, qui lui était suscitée en contravention au con-

trat en vertu duquel il est devenu propriétaire du beau manège 

du Luxembourg, et a assigné son vendeur en dommages-intérêts. 

M. Larive a conclu à la non-récevabilité de la demande. Suivant 

lui, ce n'est pas en prenant des leçons dans un appartement, au 

premier étage, sur un cheval mécanique qui ne marche pas, qu'on 

peut devenir un écuyer habile. Il faut s'exercer sur un cheval vi-

vant pendant un an oudeux au moins. Les enseignemens de M. La-

rive ne sont que des leçons préparatoires au cours d'équitation ; il 

donne le goût de l'exercice du cheval , et son établissement, loin 

de nuire à l'exploitation du demandeur, ne peut qu'augmenter le 
nombre des élèves de celui-ci. 

Le Tribunal a remis à quinzaine le prononcé de la sentence. 

— Nos lecteurs parisiens savent que la Compagnie Savalette a 

l'entreprise générale du nettoyage de la ville, et que, quoique le 

cahier des charges lui interdise formellement la cession de tout 

ou partie de son service, elle a néanmoins passé de nombreux 

marchés avec des sous-traitans, qui sont parfaitement connus de 

la préfecture et tolérés par elle. Parmi ces sous-traitans figure M. 

Delcambre, l'un des officiers d'état-major de la garde nationale. 

M. Delcambre a la partie du balayage. Dans l'intérêt de son entre-

prise, ce sous-traitant emprunta une somme de 20,000 fr. à M; le gé-

néral de Rumigny, membre de la Chambre des députés, aide-de-

camp du Roi. Il fut convenu que le préteur pourrait retirer ses 

fonds en prévenant de son intention trois mois d'avance. L'em-

prunteur délégua, à titre de garantie, une créance de 20, 000 fr. qui 

lui était due par M. Savalette. Mais une sentence arbitrale, rendue 

postérieurement à ce traité, a autorisé M. Savalette à retenir la 

créance de 20,000 fr. par lui due à M. Delcambre, pour assurer le 

paiement des employés du balayage. M. de Rumigny, informé de 

cette décision, a conçu des alarmes pour son prêt. De là, assigna-
tion devant le Tribunal de commerce. 

On a opposé, pour le défendeur, un déclinatoire à raison de la 

personne, qui a été rejeté. Au fond, on a demandé acte de ce que 

le défendeur déférait le serment litis-décisoire à M. le général de 

Rumigny, sur la question de savoir s'il n'était pas vrai qu'il n'a-

vait fait le prêt de 20, 000 fr. que pour avoir un sixième dans l'en-

treprise Savalette. Le Tribunal a ordonné la prestation de ser-
ment. 
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 par M. Macarcl, Tribunaux administratifs, p. 272. ) 

PARIS , 13 JUILLET. 

Aujourd'hui, au commencement de l'audience, lorsque l'huis-

sier a appelé l'affaire de M"
8
 Sarah Kathernoula Michaeli contre 

M. de Maisonneuve, M. le président a annoncé que le Tribunal, 

avant de prononcer son jugement, desirait entendre les parties en 

personne; qu'il les recevrait à deux heures, accompagnées de leurs 

avoués ou de leurs avocats, dans la chambre du conseil. A deux 

heures sont arrivés au Palais, chacun de leur côté, M. le capitaine 

de Maisonneuve et la jeune Sarah. Cette dernière avait une mise 

simple et modeste; satôte était couyerte d'une capote bleu foncé, 

— Le Tribunal de commerce a décidé, ce soir, sous la présiden-

ce de M. François Ferron, que le propriétaire d'une lettre de chan-

ge, qui avait perdu la première, mais qui se trouvait porteur de la 

seconde, avait le droit de contraindre l'accepteur au paiement, sans 

fournir caution, pourvu qu'il déposât, à titre de nantissement, à la 

caisse des consignations, une somme égale au montant de la traite. 

— C'est demain vendredi que comparaîtra devant la Cour d'as-

sises Salvator Genin. On se rappelle que cet homme, arrêté par M. 

Ferey, épicier, et par son garçon, au moment où il tentait d'émettre 

de fausses pièces de cinq francs, leur porta des coups de couteau, 

et que M. Ferey mourut des suites de ses blessures. 

— Avis AUX PERSONNES QUI ONT DES COUSINS OU DES COUSINES.— 

François Devoisson, commissionnaire de son état, a trouvé le 

moyen de se procurer de l'argent en exploitant l'intérêt que se por-

tent naturellement les cousins et les cousines. Malheureusement 

pour lui ce moyen constitue une escroquerie bien caractérisée, 

compliquée d'un faux en écriture privée, et il venait aujourd'hui ré-

pondre de sa conduite devant la Cour d'assises. 

Voici comment il s'y était pris pour arriver à ses fins.U sàvait que 

le sieur David Charve, domestique, avait à Paris une cousine du 

nom de Ruffier; il se présente un jour chez le cousin, muni d'une 

lettre de la cousine, lettre conçue dans des termes fort tendres et 

qui se terminait par une demande de 40 fr., avec promesse de les 

restituer le dimanche suivant. Charve n'hésite pas et remet au com-
missionnaire la somme demandée. 

Le lendemain Devoisson se procure pareille somme en se pré-

sentant cette fois chez la cousine, porteur d'une lettre signée du 
cousin. 

Le dimanche arrive et Charve ne voit point venir sa cousine, il 

attend jusqu'au mardi; et ce jour-là il se rend chez elle pour lui re-

procher son inexactitude et réclamer ses 40 fr. Il est à peine arrivé 

que la femme Ruffier le reçoit avec les marques du plus grand con-

tentement. «Comment, lui dit-elle, mon cher cousin, vous me rap-

portez déjà mon argent, c'est bien aimable de votre part! » — Vo-

tre argent, répond Charve, singulièrement surpris de la réception; 

mais c'est le mien que je viens vous réclamer. On s'explique, on 

s'irrite, on se fâche, on s'emporte, sans pouvoir se comprendre. 

Bref, après bien des quiproquo, le cousin et la cousine finirent par 
s'apercevoir que tous deux avaient été volés. 

Us se liguent pour découvrir le voleur, ils parcourent tout Pa-

ris , et après bien des démarches ils le découvrent assis au coin 

d'une borne, on le force à aller chez le commissaire de police ; là , 

on l'interroge, il nie tout, mais il est formellement reconnu par plu-
sieurs personnes. 

A l'audience, l'accusé persiste dans son système de dénégations 

malgré les déclarations unanimes des témoins qui viennent naïve-

ment narrer leur infortune. Il est évident qu'il a été le porteur de 

la lettre ; mais d'un autre côté on comprend à son air peu intelli-

gent, à la maladresse de ses réponses, au contenu des deux lettres 

qui ne sont pas de sa main, qu'il n'a point été l'inventeur de la 

ruse et que le plus coupable n'est point sous la main de la justice. 

Ces derniers faits dont M
e
 Leblond tire habilement parti, et les 
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 antécédens de l'accusé ont décidé MM. les jurés à admettre à 

Vpw» profit des circonstances atténuantes. Il a été condamnée par la 

^^Cour à trois ans de prison. 

 Le 7 avril dernier, une patache, chaise de poste de la petite 

propriété, sortait d'Orléans vers le soir, chargée de onze voyageurs, 

maçons de leur état, à la destination de Paris. Après six heures de 

marche, les onze pèlerins qui n'avaient fait qu'un somme, se re-

trouvaient à peu de distance du lieu d'où ils étaient partis, réveillés 

en sursaut sur 4'un des bas côtés de la route où la patache venait 

de verser et contusionnés pour la plupart. Comment la voiture é-

tait-elle revenue à son point de départ; pourquoi Caboche et Bance, 

deux des voyageurs étaient-ils blessés; Caboche, à la tète et Bance 

autre part?C'est ce que les débats qui s'engagent devant la 6 e cham-

bre vont nous apprendre. 

Caboche expose la plainte : Le cocher de la voiture était en par-

tant d'Orléans pas mal casquette comme ça, Mais, que je dis aux 

autres, ça ne sera de rien, vu qu'il n'en aura que plus de vi-

gueur pour pousser ses haridelles. Nous voilà donc sur la grande 

• route. Bedon, qui est ledit cocher, que voilà et qui a fait le malheur, 

descendait à tous les bouchons pour avaler des canons et des gout-

tes; quoi ! que ça faisait trembler. — Ça va mal, dit Patureau, le 

cousin au gros Jean Louis qui est de Paris, un fa reux qu'a de quoi, 

ça va mal, qui dit, dit-il ! — Ça va bien, que je réponds comme un 

vrai Jonas que j'étais, ne me doutant pas de la chose consécutive ; 

ça va bien, ça servira d'avoine aux haridelles, elles vont brûler le 

pavé. Chacun dit son mot, puis, comme de juste, on s'endort. Pata-

tra ! nous voilà par terre. La voiture avait fait volte face sur une 

borne et nous étions par terre. J'étais mort, quoi ! Foi de Caboche 

qui est mon nom, j'avais la tête ouverte à y fourrer le poing. 

M. le président Pérignon. — Comment, lorsque la voiture a 

Versé, vous êtes-vous retrouvés au lieu d'où vous étiez partis ? 

Caboche. —Voilà la chose : ledit cocher de malheur avait bu 

tout le long du chemin à tous les bouchons. Sa main sur ses che-

vaux laissait flotter les rênes. Les chevaux, livrés à leur penchant, 

ont fait demi-tour et sont revenus du côté de l'écurie, et bien heu-

reusement pour nous tous qu'ils ont fait monter la roue sur une 

borne. 

M. le président. — Comment, heureusement ? 

Caboche. — Oui, heureusement, car la borne a fait verser la 

voiture sur la route ; sans cela, si elle avait CHAHUTÉ de l'autre 

côté, nous étions dans un trou, et Dieu sait ce que nous serions 

devenus. 

M. le président, au prévenu. — Qu'avez-vous à dire? 

Redon. — J'ai à dire qu'il faisait une nuit noire comme tous les 

diables d'enfer, et que je n'ai pas su où j'étais. Bien sûr que je ne 

l'ai pas fait exprès. 

M. le président. —Vous aviez largement bu? 

Redon. —C'était pour me réchauffer un peu. 

M. le président.—C'est bien cela : quand il fait froid, vous bu-

vez pour vous réchauffer ; quand il fait chaud , c'est pour vous 

rafraîchir. Comment ne vous êtes-vous pas aperçu que vous re-

tourniez sur vos pas ? 

Redon. — Quand je vous dis qu'il faisait une nuit noire comme 

tous les diables. 

M. le président. — Il est évident que vous dormiez. 

Redon. — Une supposition que j'aurais un peu dormi, c'est-il ma 

faute si des brigands ont fait tourner bride aux chevaux pour les 

ramener à Orléans. D'ailleurs celui qui parle là, ledit Caboche, a 

voulu s'en aller sans payer. 

Caboche. — Je le trouve parfait le cocher de malheur : comment 

que je m'aurais sauvé, comme il veut bien dire, puisque j'étais as-

sassiné . Puisque les bras, les jambes de toute la voiture de 

monde étaient hors d'état seulement d'aller chercher du vinaigre 

des quatre-voleurs et du vuleraire suisse qui était urgent. 

M. le président, au prévenu. — Votre conduite est impardonna-

ble. 

Redon. — J'ai l'honneur de vous réitérer cette simple question : 

Est-ce que vous croyez que je l'ai fait exprès ? 

M. le président. — Si vous l'aviez fait exprès, vous seriez bien 

plus coupable encore. 

Redon. — J'en fais bien mes excuses à toute la société ; mais je 

m'oppose à être responsable des cas de faute majeure. Je ne dois 

pas répondre du climat, c'est mon homme d'affaires qui me l'a dit... 

Et voilà toute ma plaidoirie... Le reste , comme il vous fera plaisir. 

Bance, autre victime de la maladresse de Bedon, rend compte 

des mêmes faits; ses blessures ont été graves ; il a été plus de 

huit jours alité, 
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Caboche. — Je crois bien qu'il était drôlement hypothéqué, mon 

camarade Bance; il a fallu nous sortir par les carreaux de la voi-

ture, les chevaux étaient désolés, quoi ! c'était un carnage, et si 

on n'eût pas coupé les sous-ventrières, c'était la fin du monde. 

Bedon est condamné à quinze jours de prison et à payer 60 fr. 

à Banee et 15 fr. à Caboche, à titre de dommages-intérêts. Le sieur 

Paix, maître de Redon, est condamné, comme partie civile, à ga-

rantir le paiement de cette double condamnation. 

— La femme Andreux ferait bien pendant au vieux vagabond de 

Béranger. Ne rien faire, voilà son seul bonheur. Dix ou douze con-

damnations successives pour vagabondage ne l'ont pas corrigée de 

sa douce habitude d'avoir le pavé du Boi pour domicile, la premiè-

re porte cochère pour chambre à coucher, et la charité des passans 

pour moyen d'existence. Aussi apporte-t-elle sur le banc des pré-

venus la plus parfaite insouciance. On dirait un locataire qui vient 

renouveler un bail avec son logeur habituel : son hôtel garni c'est 

la prison. Depuis deux jours seulement elle avait été rendue à la 

liberté, lorsque, le 15 juin dernier, elle fut ramassée ivre morte 

sous les piliers des halles. M. le président Pérignon lui adresse 

avec bonté quelques exhortations et la blâme de s'être enivrée à ce 

point. 

— Pardon excuse, répond la prévenue, je vais vousdire.ee 

n'est pas mon vice. J'ai horreur des ivrognes. Une femme qui se 

prend de vin, c'est pour moi 32 degrés au-dessous d'un caniche: 

voilà ma profession de foi, 

M. le président. — Les agens de police vous ont pourtant trou-

vée dans un état complet d'ivresse. 

La prévenue. — Voilà pourquoi : Au dépôt, voyez-vous, on ne 

boit que de l'eau. En sortant j'avais perdu l'habitude du vin. J'ai 

eu le malheur de boire ma masse, et voilà le crime. 

M. le président. — Que feriez-vous si on vous mettait en li-

berté ? 

La prévenue. — Faites-moi l'amitié de n'en rien faire. 

M. le président. — Comment ! vous ne voulez pas être libre ? 

La prévenue.—Ma foi, non, mon président; je suis bien à la grande 

maison, et puis je voudrais avoir le temps de me faire une petite 

masse. 

Le Tribunal prononce un jugement qui condamne la femme 

Andreux à 3 mois d'emprisonnement. 

La femme Andreux.—Trois mois! c'est un peu trop, vous m'avez 

fait trop bonne mesure ; un mois c'était assez. Enfin, n'importe, 

ma masse n'en sera que plus forte, J'ai bien l'honneur de vous re-

mercier ; pardon, excuse, de vous avoir dérangé. 

Puis la vieille mendiante retourne tranquillement dans son coin; 

comptant sur ses doigts combien font 90 fois 25 centimes, prix de 

la journée qui l'attend à St-Denis, où elle va passer 3 mois à effi-

ler des bouts de ficelle. On l'entend murmurer à voix basse après 

quelques minutes :■« Total : 22 fr. dix sous. » 

— Canouville, fileur de coton, a insulté un gendarme, et il a eu 

tort, grand tort même, car il s'est adressé à la meilleure pâte de 

gendarme qui fut oneques dans la circulaire banlieue de Paris. Ce-

lui-ci se présente à la barre plutôt en solliciteur qui vient demander 

merci pour un pécheur, qu'en plaignant vindicatif qui veut la mort 

d'icelui pour satisfaction. Il expose que Canouville était à faire 

tapage dans un cabaret, qu'il l'invita vainement à rentrer au logis 

et qu'il n'en reçut pour réponse que des injures; mais il s'empresse 

de dire en même temps qu'il ne pense pas qu'il y ait eu mauvaise 

intention dans le fait du fileur, connu avantageusement à Bercy 

par la douceur de ses mœurs et la bonté de son caractère. 

— Excellent gendarme, dit Canouville en saluant, recevez mes 

actions de grâce. Le vin seul a parlé par ma bouche, et, tel que 

vous me voyez, je me suis, en ancien militaire que je suis,.mis de 

moi-même à la salle de police pour 15 jours, tant j'étais confus 

de ma conduite; oh ! excellent gendarme ! 

— La justice aura égard, reprend le gendarme Cabot, d'autant 

plus que vous m'êtes particulièrement recommandé par le propre 

oncle du mari de la nourrice d'un marchand de vin à côté de chez 

nous. 

— Votre mansuétude n'a plus rien qui m'étonne, excellent gen-

darme, réplique le fileur attendri, et ce que je n'ai jamais fait, 

comme ancien militaire que je puis me flatter d'être, je m'abaisse 

jusqu'à l'excuse. Faites-moi l'extrême amitié de recevoir mes 

excuses. 

Le Tribunal, en présence du désistement si généreux du gen-

darme Cabot et des excuses de Canouville, ne prononce contre ce-

lui-ci que 16 fr. d'amende, minimum de la peine. — « Cela vous 

servira de leçon, dit M. le président Pérignon après le pronon i 

du jugement, vous serez forcé à économiser, et vous en boi °
e 

d'autant moins. ez 

— Je me résigne excellent magistrat, répond Canouville en 

retirant, la justice est l'image de Dieu sur la terre, quand elle sa^t 

frapper avec une main paternelle, comme disait un ancien militair 

(S'adressant au gendarme qui sort do l'audience. ) Excellent e
e
 ^ 

darme, voudriez- vous me faire l'honneur de partager uneboutcill" 
de vin bouché... en attendant les économies. 

— Avant-hier la police s'est transportée rue de l'Ecole-de-M" 

decine, chez un naturaliste, sur les plaintes des voisins. La p
or

** 

a été forcée, et malgré l'opposition du propriétaire, on a fait 

recherches, et l'on a découvert dans son puits plusieurs cadavres 

qu'il y avait mis à macérer pour en faire des squelettes, et dont 

l'odeur infectait le quartier. Procès-verbal a été dressé de cette 
contravention si dangereuse pour, la salubrité. 

— Le bureau de police de Brovv-Street à Londres, a été saisi 

d'une question grammaticale, fondée sur un idiotisme de la langue 

anglaise. Sa Majesté, en parlant du roi, se dit His Majcsty (Son 

Majesté) ; mais en parlant de la reine, on doit dire Her Majesty (Sa 

Majesté). Or, un fourgon de la maison royale, conservant encore 
l'inscription qui signifiait fourgon de Son Majesté le roi, le f

er
. 

mier du droit de passage, à la porte de Kingston, a exigé le paie-

ment du droit; il prétendait que Guillaume IV n'existant plus, l
a 

franchise n'appartenait qu'à Sa Majesté la reine, et qu'il aurait fallu 

faire substituer sur les voitures le pronom her au pronom his. 

Le grand-maître des écuries royales a poursuivi le fermier N 

Bamsdale, pour fait de perception illicite. M. Ramsdale a allégué 

pour sa défense, qu'il devait s'en tenir à la lettre de l'inscription 

Sir Frédéric Roe, magistrat, a opposé à cette subtilité, un statut 

publié sous le règne de Guillaume III et de la reine Marie, et qui 

a prévu expressément la difficulté. Cette loi dit que l'on peut, en 

parlant de la personne du roi ou de celle de la reine, se servir in-

différemment avec le mot Majesté, des pronoms his ou lier. En con-

séquence, il a condamné le fermier à une amende de 10 shellings 

et aux frais. 

— La livraison de juin de la Revue de législation et de jurispru-

dence {troisième livraison du tome VIJ, n'a paru qu'hier. Ce retard 

a été occasionné par un travail extraordinaire, la carte de la 

F'rame coutumière, dessinée par M. Klimrath, docteur en droit, et 

qui accompagne son beau travail sur la Géographie des coutumes. 

Cette carte, gravée avec soin, indique le ressort des Parlemens et 

autres Cours souveraines, les limites des pays de droit écrit et des 

pays coutumiers, et le territoire des coutumes générales. C'est la 

première fois qu'on a retracé ainsi, de manière à pouvoir la faire 

embrasser d'un coup d'œil, la diversité des lois qui ont régi la 

France. 

Outre cette carte et l'article de M. Klimrath qui lui sert d'expli-

cation, ce numéro de la Revue contient les articles suivans : 

De la possession relativement aux fruits, par M. Hennequin, avocat 

à la Cour royale, député; une dissertation de droit commercial, par 

M. "ïhierriet, professeur à la faculté de Strasbourg. L'examen du 

nouvel ouvrage de M. Moreau-Christophe sur Y état actuel des pri-

sons en Yrance, par M. Yaustin Elie, l'un des auteurs de la Théorie 

du Code pénal; le compte-rendu des travaux de Y Académie des scien-

ces morales et politiques, et particulièrement l'analyse fidèle d'un 

mémoire dont M. Rossi vient d'y donner lecture sur les rapports dt 

notre droit prive avec l'état ac tuel économique de la société. 

La Revue de législation et de jurisprudence, parvenue à son sixiè-

me volume, paraît régulièrement depuis le 30 octobre 1834, par 

cahiers de cinq feuilles à la fin de chaque mois. Elle forme un beau 

volume in-8° par semestre, prix : 18 fr. par an, 20 fr. pour la pro-

vince. 

— On nous prie de publier la note suivante : 

Le 1 er juillet, une dame, qui n'a pas fait connaître son nom et son 
adresse, a confié à un commissionnaire stationnant boulevard des Italiens, 
un paquet sous enveloppe, pour le remettre à la dame veuve Lavigne 
Poret, rue Saint-Victor. Au n° 135de celte rue a demeuré le sieur Lavi-
gne Poret, qui a été l'une des victimes de l'événement du Champ-de-
Mars; mais il n'a pas laissé de veuve. En conséquence, le commissionnaire 
a déposé le paquet entre les mains de l'autorité. 

La personne, qui a fait cet envoi, est priée de se présenter à la Préfec-
ture de police, l re division, 1" bureau, de 10 à 4 heures, pour retirer le 
paquet dont il s'agit. 

MM. les actionnaires de la Société des Dictionnaires qui habitent Paris pourront, à partir du 15 juillet courant, faire toucher les intérêts du semestre échu, au Bureau central, rue des Filles-St-Thomas, 5, tous les jours de 1 à 5 heures. 
MM. les actionnaires des départemens pourront également faire toucher leurs intérêts à Paris, à partir de la même époque ; ceux qui ne l'auraient point tait au 31 juillet en recevront, à partir de ce jour, le paiement à leur domicile par 1 

soins des correspondans de la Société. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
[Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte passé devant M" Patinot, notaire à 
Paris, le 2 ju-llet 1837, enregistré, entre M. 
Jean-Pierre BERNARD, dit Bernard-Léon , 
directeur du théâtre de la Galté, demeurant à 
Paris, boulevart du Temple, 66, et M. Jean-
Jacques-Joseph CA VILLON, fournisseur d'é-
quipemens militaires, demeurant à Paris, bou-
levart du Temple, 47; 

Il appert, que MM. Bernard et Cavillon ont 
résilié purement et simplement, à compter du-
dit jour 2 juillet 1837, ia société formée entre 
eux en nom collectif pour l'exploitation du 
théâ're de la Gaîté, aux termes d'un acte reçu 
par ledit M« Patinot, le 15 mars 1837. M. Ber-
nard a été nommé liquidateur de cette société. 

Pour extrait, signé PATINOT. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ANNONCES LEGALES. 

ETUDE DE M 0 A. GUIBERT , AVOCAT-

Agréé, rue Richelieu, 89. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, le 1 1 juil- 1 
Ut 1837, entre M. Pierre Trouillon-Saint-' 

Maixenl, négociant, demeurant & Paris, rue 
Beaubo-irg, 26, d'une part. 

Et M. Xénophon Redon, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Beaubourg, 26 ci-devant et 
actuellement san« domicile ni résidence connus 
«n France, d'autre part. 

Il appert : que les sus-nommés ont été ren-
voyés devant un Tribunal arbitral pour voir 
statuer sur la dissolution et la liquidation de la 
soci*té qu'ils avaient formé» sous la raison 
X. REDON et SAINT-WAIXF.NT, suivant acte 
sous signatures privées en date 4 Paris du 30 
Juin 1836, enregistré et publié conformément à 
la loi. 

Pour extrait : 
A. GUIBERT. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place du Châtelet. 

Le samedi 15 juillet, à midi. 

Consistant en commode» et tables de toi-
lette en acajou, glaces, et autres objets. Au cpt. 

Le samedi 22 juillet, à midi. 

Consistant en commode etsecrétaire en noyer, 
fauteuils, canapés, et antres objets. Au compt. 

Sur la place publique de Saint-Denis. 

Le dimanche 16 juillet, à midi. 

Consistant en commode, secrétaire, glaces, 
pendule, vases, tables, et autres objets. Au cpt. 

AYIS DIVEk». 

COSMÉTIQUE SPÉCIFIQUE du doc-
i'ur BOUCHERON ; il fait repousser 
es cheveux, en arrête la chute et la 

— décoloration On l'emploie en poin-
wJSP nade, en poudre, en liquide. Toutes 

le- expériences ont été faites publiquement à ia 
Clinique de M. le professeur LISFRANC , chirur-
gien en chef de la Pitié. Le flacon, 20 fr. ; le de-
mi-flacon, 10 fr. ; le bonnet ad hoc, 5 fr. Les 
moindres envois sont dti 3 flacons pour un trai-
tement de 6 mois, franco; rue du Faub.-Mont-

martre, 23. 

BANDAGES A BRISURES 
Admis à l'exposition de 1834. 

Brevet d'invention et de perfectionnement 
accordé par le Roi pour de nouveaux bandages 
à brisures ; pelottes fixes et ressorts mobiles 
s'ajustant d'eux-mêmes, sans sous-cuisses et 
sans fatiguer les hanches; approuvés et recon-
nus supérieurs aux bandages anglais par l'A 
cadémie royale de médecine de Paris; de l'in-
vention de Burat frères, chirurgiens herniaires 

et bandagistes, suceesssurj de leur père, rue 
Mandar, 12. 

Nous prévenons les personnes qui voudront 
bien nous hooorer de leur confiance de ne pas 
confondre notre maison avec celles qui existent 
aux deux extrémités de la rue Mandar. 

PH; COLBERT 
La pharmacie Colberi est le premier établis-

sement de la capitale pour lo traitement végé-
tal dépuratif des maladies secrètes et des 
dartres, et toutes âeretés du sang, annoncées 
par des douleurs , taches et boutons à la peau 
— Consult. médicales gratuites , de 10 h. à 2 h. 
galerie Colbert. Entrée particulière, rue Vivien-
ne, 4. Traitement par correspondance. 

M AUX ,, DENTS 
'WTEAUduDIO'MÉARÀ 

anctin pi emier meuecin ae Napoléon. 
Celte eau, autorUéep-ir bievet et ordonnance 

royale, guérit à l'instant les maux de deuts les 
plus violens, arrête et détruit la carie sans être 
désagréable. Prix, 1 fr. 75 c. le flacon. Dépôt 
chez FONTAINE , ph., place des Petits-Pères, 9. 

SDK WJKEBIÎN 9 [mura 
Sans odeur ni arrière goût, pour le traite-

ment des maladies secrètes, écoulcmens nou-
veaux et anciens qu'elles arrêtent en peu de 
jours. Chez Labélonie, pharmacien, rue Bour-
bon-Villeneuve, 19, et à la pharmacie, place 
St-Michel, 18. - Prix : 3 fr. 

Pommnde préparée d'après la formule de 

DUPUYTREN 
Pour la croissance, contre la chute et l'albi-

nie des CHEVEUX . Pharm., r. d'Argenteuil, 31 

OSMAN IGLOU 
Ce baume, composé du suc des plantes asia 

tiques, a la propriété de fortifier les fibres do la 
peau, l'affermit, la blanchit, l'empêche de se 
gercer, en conserve la fraîcheur jusqu'à l'âge 
le plus avancé. Au moyen d'un bandeau sur le 
front, il prévient et efface les rides, guérit la 
couperose et les boutons, efface les taches de 
roasseur. Dépôt général, BRIE, 25, rue Neuve-
des-Mathurins; sous-dépôts, ESPITALIE, 2, 
bouievard des Italiens ; BOIVIN , rue de la 
Paix, 12. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du vendredi 14 juillet. 

L , , , Heures. 
Dussange, md de vins, syndicat. 12 
Meyer , fabricant de socques , 

concordat. . 

Dame Bordon, faïencière, vérifi-
cation. 

Alexandre, fabricant-nid de nou-
veautés, id. 

Paillet, md de poils de lapin, re-
mise à huitaine. 

Plo, ébéniste, clôture. 

Du samedi 15 juillet. 

Fauquet, ancien négociant , clô-
ture, jj 

Gavoty, md de soieries, Id. 12 
Bissette, commerçant, syndicat. 12 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

„ ,. Juillet. Heures. 
Portier, entrepreneur de serru-

reries, le 17 10 
Tamizier, ingénieur-mécacicien, 

le 17 1 
Cougny, md tailleur, le 18 3 
Moutier, carrossier, le 19 il 

Bourey , md de nouveautés et 
merceries, le 19 

Cliché, md de vins, le 19 
Jats, fabricant de chapeaux, le 19 
Rnveneau, fabricant de nouveau-

tés, le 19 

Chauvet , commissionnaire en 
marchandises, le 19 

Vonoven de Beaulieu, négociant, 
le 21 

Sédille, md de papiers, le 21 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Jacquet, limonadier, à Paris, rue Mon 
24.—Chez M. Satizelle, rue Vanneau, H-

Dfsolie, ml quincailler, à Paris, rue 
Martin, 271. Chez MM. Breuillard, rue 

Antoine. 8 1 ; Brechignac, rue Sa'nt-Pw 

11 
12 
12 

12 

2 

12 
2 

Saint-
Saint-

DÉCÈS DU 11 JUILLET. 

Mlle Arnoult, rue de la Licorne, S-M ™ e V 
lot, née iViorin , rue Saint-Martin . 'J»; ,

le 
Bodel, rue Hautefeuille, 30. - M- Pâture^ 
rue de la Grande-T-uanderie , 5. 
Tilles du Gama, mineure, rue du LoiP ^ 
-MlleChanal, mineure, rue Hauleyi'ic, 

— Mme Violet, née Baudrillard , rue 

léani, 6. 

A TERME. 

BOURSE DU 13 JUILLET-

pTTbaS 

<î % comptant.... 
— Fin courant.... 
5 % comptant.... 
— Fin courant.... 
R. deNapl. comp. 
— Fin courant.... 

1" c 

110 16 
110 25 
79 15 
79 35 
97 40 

pjjlt 
(10 15 

110 25 
79 25 
79 35 
97 40 

110 5 
110 25 
79 15 
79 30 

97 40 

A" c ' 

no 
110 2j 

79 30 

97 w 

Bons du Très... — — 
Act.de la Banq. 2400 — 

Obi. de la Ville. 1155 — 
4 Canaux 1200 — 
Caisse hypoth.. 797 50 

 • 101 V 
Empr. rom- • %

2
 5/S 

r(dett.acj- *i l. 

Esp .J - dlff- 5 tfS 

t -Pf.103^ Empr. belge-:——— 
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0
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Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dis centimes. 
IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBRÉE, ET O, RUE DU MAIL 5. Vu par le mairejdu 3«= a ''>,ondi^c'.' 

Pour légalisation de la signature BRUN , Paul DAUBR** 


